
Règlement du prix de botanique de la SBG 

1. Le Prix de botanique de la SBG est destiné à récompenser chaque année un travail de 
botanique original portant sur la région (bassin genevois et territoires proches) réalisé 
par un(e) jeune scientifique dans le cadre de sa formation ; le travail peut aussi porter 
sur une autre région du monde, ou une problématique botanique d’ordre général, à 
condition qu’il ait été réalisé dans le cadre d’une formation dispensée dans la région. 

2. Le Comité de la SBG est responsable de l’attribution du Prix de botanique. 

3. a. La participation au Prix implique l’acceptation du présent règlement; 
b. Le Comité de la SBG se réserve le droit de modifier en tout temps et sans préavis le 
présent règlement ; 
c. L’attribution du Prix n’est susceptible d’aucun recours. 
 

4. a. Le Prix de botanique de la SBG est décerné à l’occasion d’une séance du Comité de 
la SBG. 
b. Le montant du Prix de botanique de la SBG dépend des disponibilités de la SBG et 
est en règle générale de Frs. 300.- Une adhésion gratuite d’une année à la SBG est 
offerte à la lauréate ou au lauréat. En cas d’attribution du Prix à plusieurs candidat.e.s, 
une fraction de cette somme est versée à chacun.e.  

4. Le Comité définit et organise la mise en concours ; il est également libre d’y renoncer. 
Il constitue en son sein un jury chargé de juger les travaux présentés. Le jury est 
conduit par le Président. Le jury peut solliciter l’avis d’experts. 

5. Si les travaux présentés ne sont pas jugés suffisants, le jury peut proposer de renoncer 
à l’attribution du Prix. 

6. L’échéancier du concours est le suivant :  

 

 

 

 

 

 

7. Il est demandé au lauréat ou à la lauréate du Prix de présenter son travail lors d’une 
séance de la SBG qui a lieu l’année suivant son attribution. Ce travail, sous une forme 
qui trouve l’accord du rédacteur, peut donner lieu à une publication dans Saussurea. 

Le présent règlement a été approuvé par l’Assemblée générale de la SBG du lundi 16 mars 
2015. 

Juin 
 
15 septembre 

Mise au concours du Prix sur le site de la 
SBG 
Délai pour l’envoi des travaux 

15 septembre 
15 octobre 

 
Expertise des travaux par le jury 

Fin octobre Désignation de la lauréate ou du lauréat par 
le jury 

Année 
suivante 

Attribution publique du Prix lors d’une 
séance de la SBG 


